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Pause-Caf�Pause-Caf�
Tante Aldjia et Khalifa (8)

A peine remise de ses émotions de la veille,
elle reprend de bon matin :

— J’ai lu que des ministres sont entendus, en
tant qu’accusés, dans une instruction liée à l’affai-
re Khalifa.

— Ah bon ! Je n’ai pas encore lu les quoti-
diens. Et ça se passe à Blida ?

— Non, à la Cour suprême…
— Bizarre ! Je ne m’y connais pas beaucoup

en droit, mais je pense que c’est une prolonga-
tion. Et toi, chère tante, qu’en penses-tu ?

— J’ai la même impression. Il me semble que,
sous la pression de l’opinion publique et au vu
des personnalités de second rang défilant au tri-
bunal de Blida, quelqu’un, là-haut, a voulu relan-
cer l’instruction pour attraper du gros gibier !

— Comme ça pourrait être aussi un canular !
— Ce serait une plaisanterie de mauvais goût !

J’en connais qui ont dû avoir une attaque ce
matin…

— Au fond, tu sais, ces rêves absurdes de troi-
sième mi-temps, ça sert surtout à entretenir le
moral de ceux qui ont perdu le match !

farahmaamar@yahoo.fr

Quotidien Ind�pendant
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LES 33 REFUGIES MAROCAINS
ENCORE A BECHAR

Contrairement à ce qui a été annoncé par
certains médias étrangers notamment, l’affaire
des 33 réfugiés marocains n’a pas encore été
élucidée. Ils n’ont pas été refoulés vers leur pays.
Depuis qu’ils ont été jugés et condamnés,
quelques jours après leur “arrestation”, à deux
mois de prison avec sursis pour chacun d’entre
eux pour s’être introduits illégalement sur le
territoire national, ils sont totalement pris en
charge dans les locaux de la Sûreté nationale de
Béchar. Les responsables locaux, mis
apparemment dans l’embarras par cette affaire,
n’ont fait aucun commentaire à ce sujet. “Ce sont
nos frères et nous refusons l’humiliation. Notre
devoir consiste à les prendre totalement en
charge en attendant une éventuelle décision du
gouvernement”, nous a affirmé une source. Même
langage chez des hommes de loi. “Ces personnes
n’ont pas été condamnées à la prison ferme donc
le rôle de la justice s’est achevé le jour de
l’audience”, nous dit-on. Pour rappel, le 6 janvier
lors d’une patrouille, des gardes frontières ont
intercepté un groupe de 33 Marocains dont un
mineur à proximité de la petite commune de
Boukaïs, localité frontalière située à 50 km au
nord de la ville de Béchar. Ils étaient  dans un état
de santé déplorable, nous a-t-on indiqué. Après
leur arrestation, ils avaient demandé l’exil
politique, “une demande qui n’est pas justifiée”,
selon notre interlocuteur. On a appris, alors
qu’on mettait sous presse, que l’arrêté de
refoulement risquait de tomber hier soir.

Lies Mourad

LEKSACI, GOUVERNEUR DE LA BANQUE D’ALGERIE

AujourdÕhui devant le juge
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